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expériences actuelles autoriseraient á admettre que l'excés 
d'azote a une certaine influence favorable : ce qui serait 
conforme aux lois connues de la combinaison chimique, 
telle que je l'ai observée dans l'étude des réactions élhérées. 
Mais les conditions actuelles sont trop complexes pour 
áutoriser une conclusión définitive. 

III. — T h e r m o c h i m i e 

La réaction fondamentale définie plus haut : 

A Z - 2 _|_ os + H 3 0 + Aq = 2 Az0 3 H étendu 

est exothermique et dégage + 28™,6 (*). 
La í'éaction théorique entre corps gazeux : 

Az 2 + O 3 + H 2 0 gaz — 2Az0 3 H gaz 
dé , j ,agerait + 9 C j l ,4, si Fon admettait que les hydrates d"acide 
azotique gazeux, susceptibles de se l'ormer en présence 
d'un excés de vapeur d'eau. et de subsis ter dans cet état, 
fussent entierement dissociés dans l'état gazeux; hypothése 
qui peut etre contestée. Quoi qu'il en soit, on voit, que la 
formatiou de l'acide azotique demeurera i t en tous ca s exo
thermique. 

II resulte de la quel 'e f f luvejouesur tout dans la formation 
directo de l'acide azotique, á la température orclinaire, le 
role de déterminant ou de catalysateur , (dans le langage 
actuel); sans fournir une énergie consommée au cours de 
l'accomplissement de la combinaison. 

ür, íl en est tout au t rement de la combinaison directe de 
1'azote et de l'oxygéne par l'arc ou par l'étincelle électrique, 
•suit avec production de bioxyde d'azote : 

2 Az + 20 = 2 AzO, absorberai t á froíd — 43™ ,2 ; 

soit avec production de gaz hypoazotique : 
2 Az + 2 O 2 = 2 AzO 2, absorberait — 18™, 5 vers 200», 

AzO2 étant formé seu l ; 
oubicn, á troid, — 3™,4 ; 
•cette derniére température donnan tna i s sance á un mélange 
de deux composés inégalement condenses, tels que 

AzO 2 + l Az 20* 2 
La réaction serait done tou jours endothermique au voisi-

nage de la température ordínaire. 
Quant á ce qui se passe réellement aux tempéra tures de 

l'arc ou de l'étincelle, il n'est pas possible de l 'évaluer avec 
cerlitude, parce que nous ignorons quelles seraient les 
valeurs des chaleurs spécifiques des gaz simples ou com
posés á ees tempéra tures . Si Ton se conforme aux analogies. 
tirées de la connaissance genérale des relations constatées 
entre les chaleurs spécifiques des gaz simples et celles des 
gaz composés, il semble que la chaleur absorbée dans la 
formation des oxydes de l'azote par leurs éléments doit 
crottre en valeur absolue avec l'élóvation de la température. 
0 est done probable que cette formation, telle qu'elle est 
réalisée en fait par l'étincelle ou l 'arc électrique, demeure 
endothermique : étant accomplie par le concours des éner-
gies éleetriques, é t rangéres au systéme atomique de ees 
éléments libres. Son caractére parait des lors essentielle-
ffient dilíérent de celui de la formation de l'acide azotique 
parfefHuve, telle qu'elle est étudiée d a n s le présent mé-
moire. 

II en est de méme de la formation des oxydes de l'azote, 
simultanee avec la combustión du carbono, du soufre ou 
de l'hydrogéne; la réaction totale résultant de ees combus-
üons et de la formation accessoire de petites quantités 
«oxydes d'azote. Des lors ce sont ees derniéres combust ions 
MUÍ fourmraient l 'énergie consommée dans la derniére for
mation . 

C) Termoclumie. Données el lois numériques, t. II, p. lütí. 

Le mot méme de combustión, appliqué á l 'oxydation de 
l'azote par l'électricité est equivoque ; car cette oxydation, 
accomplie par une énergie é t rangére et extérieure au sys 
téme atomique avec absortion de chaleur, n'est nullernent 
assimilable á la combustión fondamentale du carbone, du 
soufreoudel 'hydrogéne . Je ne saura is trop insister, au point 
de vue de la mécanique chimique, sur cette différence es-
sentielle qui existe entre la synthése directe de l'acide azo
tique, opérée ábas se température, et la formation des oxydes 
de l'azote aux températures élévées, avec ou sans concours 
de l 'électricité. 

T H H L S L = K 
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SUR LES 

D Í S T R I B D T I O N S D ' É N E R G I E 
Nous donnons á nos lecteurs le texte de cette loi si longtemps 

attendue, et qui vient de voir le jour. lis trouveront en méme 
temps le rapport de M. Chautemps, sénateur, qui contient quel-
ques observations intéressantes. 

Mais nous nous empressons d'annoncer que la librairie Gra-
tier et Rey, á Grenoble, mettra en vente, á partir du t0T aoút, 
un commentaire de cette loi dü á la plume de notre collaborateur, 
M. Bougault, avocat d la Cour d'appel de Lyon. 

Ce livre estappelé ápréciser la situation nouvelle que cree la 
loi ci-jointe a tous les entrepreneurs de distribution d'énergie : 
le régime de l'autorisation, celia de la concession simple, celui 
de la concession avec déclaration d'utililépublique; il a pour but 
d'indiquer dans quelles conditions on doit recourir á telle ou 
telle solution; quelles sont les formahtés á remplir, quelle est la 
situation de Féclairage, ses priviléges, l'absence de monopole 
pour la distribution d'énergie, etc. ("). 

RAPPORT fait au noni de la Commission(*) chargée d'examiner la 
proposition de loi, adoplée par la Chambre des Diputes, sur les 
Distnbulions d'énergie, pa r M . CHAUTEMPS, s é n a t e u r . 

Dans sa séance du 2 7 février 1906, la Chambre des Députés 
a adopté, sur le rapport de M. Léon Janet, une proposition 
de loi concernant les distributions d'énergie électrique non 
destmées á la télégraphíe 111 á la téléphonie. 

Cette question était pendante clevant la Chambre des 
Députés depuis le 1 2 juillet 1897 , J o u r o u fut déposé le 
projet de loi qu'avait elaboré une Commission présidée par 
M. Armand Rousseau, conseiller d'Etat ( 1894) , et qui avait 
été adopté plus tard ( 1 8 9 6 ) par le Conseil d'Etat. 

Elle avait donné heu á un rapport de M. Guillain (8 fé
vrier 1898) , puis, sous la législature suivante, de M. André 
Berthelot. 

Les premiers projets de lois (rapports Guillain et Berthelot) 
s'appliquaient aux divers modes de transport de Ténergie, 
aux conduites d'eau á haute pression et aux conduites d'air 
comprimé comme aux conducteurs d electricité ; celui qui a 
été ñnalement adopté par la Chambre des Députés, sur le 
rapport de M. Léom Janet, ne vise que les distnbutions 
d'énergie électrique. 

Une autre dissemblance separe encoré le texte adopté par 
la Chambre des Députés de celui qui était annexé au rapport 
de M. André Berthelot, c'est que ce dernier s'appliquait 
seulement aux entreprises ayant pour objet la distribution 
de l'énergie électrique au public, tandis que le texte presenté 
á la Chambre des Députés par M . Léon Janet s'applique 
également aux distributions n'mtéressant que les particuliers. 
Le texte adopté présente enfin, sur le projet Berthelot, cet 

(*) Les souscriptions sont regues des aujourd'hui á la librairie Gratier et 
Rey, á Grenoble. Prix de l'ouvrage, 5 franes. 

(*) Cette Commission était composée de MM. BERTHELOT, président; 
G E N E T , secréuire; FOUGEIROL, Paul L E R'OUX, CHAUTEMPS, Charles PRUVET, 
GOUTANT, PÉDEBIDOU, FRANCOZ. 
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autre avantage tres précieux qu'on y a incorporé les disposi-
tions de la loi du 25 jran 1895 qui restent en -vigueur, et 
qu'amsi, la loi de 1895 pouvant étre abrogée, la loi nouvelie 
sera une codiñcation en un seul texte de toutes les disposi-
lions légales conoernant les distnbutions d'énergie électnque. 

INSUFFISANCE T>E LA LÉGISLATION ACTUELLE. 

Dans l'élat actuel de la législation, les entrepnses de dis-
tribution d'énergie sont régies par la loi du 25 juin 1895, 
« concernant l'établissement des conducteurs d'énergie élec-
trique autres que les conducteurs télégrapfnques et télépho-
niques », et par les dispositions de la loi municipale de 1884 
qui autorisent, d'une maniere genérale, les maires á conceder 
Fusage des voies publiques communales. 

La loi du 25 juin 1895 ne prévoit que trois régimes, la 
liberté absolue, l'autorisation et la permission de voirie. 

Le régime de la liberté absolue, sans autorisation ni décla
ration, sera celui des conducteurs électnques, autres que ceux 
servant á la télégraphíe ou á la téléphonie, qui seront mstallés 
en dehors des voies publiques, sur des propnétés pnvées, á 
la condition, bien entendu, que l'entrepreneur ait reuní les 
adhésions de tous les propriétaires (art. i*' de la loi de 1895). 
II existe á París un tres grand nombre de ees « ílots » ou 
groupes d'immeubles, que ne traverse aucune vode publique, 
et dans lesquels la distribution de la lumiére et celle de la 
forcé ne se trouvent soumises á aucun réglement et ne payent 
aucune redevance. 

La déclaration préalable et l'autorisation seront néces-
saires toutes les fois que les conducteurs aénens seront 
établis á une distance de 10 métres, en projection horizontale, 
d'une ligne télégraphique ou téléphonique (art. 2 de la méme 
loi). 

Enfin, l'entreprise qui établira les conducteurs au-dessus 
ou au-dessous de la voie publique devra étre munie d'une 
autonsation donnée par le Préfet, sur l'avis technique des 
ingénieurs des Postes et des Télégraphes (art. 3 de la méme 
loi). Cette autorisation ou permission de voine est toujours 
revocable. 

On comprend, des lors, le peu d'empressement des capi-
taux á se porter sur des industries fondees dans des conditions 
aussi précaires. 

II existe, toutefois, un assez grand nombre de distributions 
d'énergie ayant fait l'objet de concessions accordées pour un 
temps determiné et avec des cahiers des charges ; toutes ees 
concessions sont communales. La vil le de París, par exemple, 
est divisée en un certain nombre de secteurs, dont chacun est 
l'objet d'une exploitation privilegiée. 

Mais s'agit-il d'une distnbution d'énergie devant dépasser 
les limites de la commune, ou encoré, sans soxtir de la com-
mune elle-méme, y a-t-il nécessité d'établir des ouvrages sur 
une route départementale ou nationale, vous n'échapperez 
á la précarité de la permission de voirie et n'obtiendrez de 
l 'Etat une concession pour un temps determiné, soit simple, 
soit déclarée d'utihté publique, que par une loi d'espéoe. 

E n fait, nous ne connaiissons pas un seul cas de conces
sion simple par l'Etat, et il n'y a pas eu d'autre déclaration 
d'utihté publique que celle relative á une distnbution d'éner
gie électnque produite par une chute d'eau dénvée du Rhóne, 
en amont de Lyon (loi du 9 juillet 1892). 

Pourquoi n'a-t-on pas fait davantage appel au régime de 
la concession ? Evidemment parce qu'en l'absence d'une loi 
organique sur la matiére, l'mstruction des projets devait étre 
soumise á des hésitations, á des lenteurs sans nombre de la 
part des diverses administrations appelées á donner leur avia 
et que les plus hardis étaient découragés avant d'avoir com-
mencé. 

La présente loi comble cette lacune ; elle maintienc á l'en
trepreneur de distnbution d'énergie électrique la faculté de 
choisir l'un des trois régimes prévus par la loi de 189S • 
liberté absolue, autorisation, permission de voirie, et elle "lui 
facilite l'obtention soit de la concession simple, soit de la 

concession d'utilité publique ; elle le place, en un mor, en 
face de cmq régimes entre lesquels il a le libre ehorx, et, ponr 
chacun de ees régimes, elle échete des foxmalités simples et 
d'exécution rapide. 

La signature du Préfet o'u du Ministre des Travaux pubhcs 
suivant les cas, suffira .á accorder une concession de l'£tá{ 
et le Conseil d 'Etat ni" aura á intervenir dans une concession 
particuliere que s'il est fait déroga'tion au cahier des ckarges-
type, elaboré par cette Haute Assemblée. 

La concession déclarée d'uhlité publique n'exigera plus, 
rintervention d'une loi, mais seulement d'un decret deliberé 
en Conseil d'Etat ; elle investirá le concessionnaire de tous-
les droits que les lois et réglements conférent á FAdminis-
tration en matiére de travaux publics, notamment en matiére 
d'expropnation. Le concessionnaire aura, en outre, le droit 
d établir á demeure des supports á ancrages pour conducteurs.-
aériens d'électricité, de faire passer les conducteurs d'élec-
tricité au-dessus des propnétés pnvées, d'établir á demeure 
des canalisations souterraines dans les propriétés privées non 
báties, de couper des branches d ;arbres, etc. 

La loi innove, d'aijleurs tres heureusement, en donnant aux 
syndicats de communes le droit d'accepter des concessions 
sur toute Tétendue des communes syndiquées, et c'est le prési-
dent du syndicat qui accordera la concession, sous reserve de 
Tapprobation du Préfet et de l'homologation de l'acte de con
cession par des déhbérations des (Jonseils municipaux dt 
toutes les communes syndiquées. 

TARIF MÁXIMUM REDEVANCES. MONOPOLE 

Tarif máximum — Toute concession, qu'elle soit donnée 
par la commune, par un syndicat de communes ou par l'Etat, 
est soumise á un cahier des charges conforme á l'un des types 
approuvés par décret deliberé en Conseil d'Etat, et il est dit 
á l'article 3 que « les concessions d'une durée déterminée, 
qu'elles soient ou non d'utilité publique,seront soumises aun 
cahier des charges, avec tarif máximum ». 

Le rapport de M. Léon Janet nous apprend que la propo-
sition d'un tarif máximum a été vivement combattue par les-
industriéis qui ont été entendus devant la Lotamission de la 
Chambre des Députés ; tous ont reclames la plus grande 
liberté pour la fixation des prix des courants, faisant valoir 
que les prix de revient dépendaient de circonstances diverses 
telles que l'heure de la livraison, la quantité demandée, la 
regulante exigée, etc. ; lis ont demandé, pour ce motif, que la 
plus grande liberté f ut laissée aux autorités concédantes; 
mais la Chambre des Députés a estimé, d'accord avec sa Com-
mission, qu'il n'était pas possible d'aller jusqu'á la liberte 
absolue des tarifs et que Fintroduction d'un tarif máximum 
dans les cahiers des charges types aurait l'avantage de pie-
venir certains abus. La Commission du Sénat, pour ne pas 
retarder le vote de la loi, s'est ralliée á cette maniere de voir. 

Redevances —• L'article 18 stipule que des régleraents 
d'admmistration publique détermineront : 

7 o Les tarifs des redevances dues á l 'Etat aux départe-
ments et aux communes, á raisom de Foccurpation du dómame 
public par les ouvrages des entrepnses concédées ou munies 
de permissions de voirie. 

Les tarifs des redevances ont fait l'objet d'un commen-
taire mtéressant dans le rapport presenté a la enamore des 
Députés par M André Berthelot (n° 1054 de la 7" legislatura 
p. 36) ; nous croyons utile de reproduire ici ees quelques 
íignes : 

<( Cette redevance doit teñir compte, pour les canalisations 
« souterraines, du supplément des frais d'entretien qae » 
<( présence de ees canalisations impose nécessairement au 
« service dé la voirie, quefque impératives que soient les pre5' 
« criptions qui mettent á la charge des concessionnaires «s 

a frais de réfection et d'entretien temporaire des chaussees 
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á la suite de ees travaux. E n ce qui concerne les conducteurs 
aénens, la re devanee est plutót une redevance nomínale, 

(i destinée á afñrnier les droits du domaine public. II est 
nécessaire de faire en sorte que les redevances qui sercmt 

(i imposées aux concessionuaires conservent ees caracteres, et 
« que le développement des distributions ne soit pas entravé 
,( par l'esprit de ñscalité des admmistrations. C'est pourquoi 
' le Gouvernement et la Commission proposent de faire fixer 
„ par un réglement d'administration publique un tarif 
( ( uniforme, qui hera á la fois l'Administration des domames 
h pour l'Etat et les Administrarions départementales et corn
il múñales ». 

La Commission de l a Chambre avait adopté, dans un meme 
espnt, une disposition fixant le máximum de la redevance 
fiscale par kdométre, mais elle a fmalement abandonaré cette 
díspobition. 

La Commission du Señal eüt volontiers adopté un texte 
niettant un frein á 1'espnx de fiscahté excessif de certames 
municipalités, mais elle en ai été éloignée par son désir de ne 
pas modifier, si peu que ce füt, le texte adopté par la Chambre 
des Députés,et elle s'est bornee á prier son rapporteur d'm-
sisier forteraent sur la nécessité de ne pas considérer les rede-
vanres de l'article 18 comme un impót, mais comme lindem-
nité justement due pour le supplément de dépenses d'entretien 
que la présence des canahsations peut occasionner á la charge 
des services de voirie. 

MonopoLe. — Le texte adopté par la Chambre ne permet, 
en aucun cas, que l'énergie destinée á la forcé motrice puisse 
faire l'objet d'un monopole ; elle autorise les monopoles d'une 
durée máxima de trente ans pour l'éclairage électrique, esti-
mant que l'mtercliction ou la limitation trop étroite du mono
pole empécherait beaucoup de petites communes de troaver 
des concessionnaires. 

La Commission du Sénat s'est rangée á cette maniere de 
voir. 

ORGANISATION DU CONTROLE DES DISTRIBUTIONS D'ÉNERGIE 

La loi de 1895 ne donne pas Tunité du controle. Les conflits 
sont iréquents entre les agents des Postes et Télégraphes et 
ceux des Travaux publics. 

La nouvelle loi cree cette unité en faisant intervenir les 
coníérences mixtes des services intéressés. 

Elle réorganise le comité supéneur d'électricité, dans lequel 
elle fait entrer pour moitié les représentants professionnels 
des grandes industries électriques. 

Dü TRANSFERT DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE A L'ÉTRANGER 

La Commission avait terminé l'examen de la présente 
proposition de loi et adopté, sans changement, le texte voté 
deja par la Chambre, lorsque, oceupé á corriger les épreuves 
de ce travail, le rapporteur soussigné, qui représente un pays 
de houille blanche et en méme temps un pays frontiére, eut 
son attenlion appelée sur la possibihté du transfert hors de 
Fxance de l'énergie éltectrique produite par des forces hydrau-
«ques francaises. 

Le Conseil nationail de la Confédération helvétique a pris, 
en effel, un arrété en date du 31 mars 1906, en vertu duquel 
« la dénvation, á l'étranger, d'énergie électrique provenant 
de forces hydrauliques suisses ne peut avoir lieu sans l'auton-
sation du Conseil federal » ; et cette autonsation, qui n'est 
arxordée qu'<c en tant que la forcé hydraulique ne trouve 
Pas demploi en Suisse », est donnée pour un temps limité, 

MU la durée ne peut exceder vingt ans ; elle peut étre retirée 
en tout temps, moyennant mdemnité, pour des raisons d'uti-
l l t e publique 
< nécessité d'une disposition de loi analogue s'impose 

1 emnrent pour la France ; mais allions-nous provoquer 
e nouvelle reunión de la Commission sénatoriale pour luí 

rabl P° S e r 1 ' , a d d i t l 0 n d ' u n texte, ou bien n'était-il pas préfé-
mt f 'rl V U l i m P a t i e n c e a v e c laquelle est attendu le vote défi-

1 de la loi sur les distributions d'énergie, de ne rien 

changer au texte de la Chambre et de demander á une propo
sition de loi spéciale le réglement de la question soulevée par 
le récent arrété federal ? 

Nous nous sommes decide pour cette derniére procédure. 
Nqus avons done l'honneur de proposer au Sénat l'adop-

tion du projet de loi suivant, qui est identiqne au texte voté 
par la Chambre des Députés. 

T E X T E D E LA LOI 

TITRE I« 
CLASSIFICATJOX DES DISTRIBUTIONS D'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE 

AUTICLE PREMIER. — • Les distributions d énergie électrique 
qui ne¡ sonl país destinéas á la transnn'ssion des signuux et 
de la parole et ¡tuxquelles leí décret-loi du 27 déceuibne! 1831 
n'est paig des loas applicable, socat soumises pour leur élablis-
semanl et leur foncüonne-meiiit a,ux condibons genérale^ ci-
aprés. 

ART. 2. — Une dislnbution d'énergie électriquei n'emprun-
tant en aucun point de son parcours dos voies publiques 
peut étna établiue et exploaléei, soit siuns auforisalion ni decla
rador,, isionb lorsque seis conducteurs, doivent élre. établis, caí 
1111 point quolco-nque, á moins de 10 mélres de dislance hori-
zontala d'une ligne télégraphique ou téléplioniquei préexis-
tanfe,, an vertu d'une autonsation délivrée dans les condi-
tions spéciíiées au tabre II de la présenle loi. 

ART. 3. — Une distribuLin.n d'énergici électrique ompriin-
tant sur tout ou partía de son parcours les- voies publiques 
peut étre exploilée, soit en, vertu de pormissiens de voine, 
sans dures défenmnée, dans lies conidilüons spéciíiées au 
tilre III de la presante Ion, soit en vertu de ooncessions d'une 
durée délerminée, avec oalner des charges et tarif máximum 
dans liéis conditions spéciales au titre IV, s'il n'y u pas décla-
ratioin d'ufilité publiiqu-o, ou dans oolíes spéciíiées au titre V, 
s'il y a déclaratioin d'utilifé publique. 

E l e peut, suivant la demande de l'entrepreneur, étre sou-
mise simultanérnie/nt dans das communes dií'férentes á des 
régimes différents, soit oelui des pernussions de voiirie & u r 
une parlie de son réseau, soit celuí de la concession simple 
ou oelui dé la ooncaseion d'ulililé publique dans d'«nutres par-
tieis. 

TITRE II 
DES OUVRAGES DE TRANSPORT ET DE D1STR1BUT10N D'ÉNERGIE ÉLEC

TRIQUE ÉTABLIS EXCLUS1VEMEXT SUR DES TEKRA1NS PRIVES SOIS 
LE RÉGIME DES AUTORISATIONS. 

ART. 4. — Les autor isaUoms prévues par Farticle 2 sont dé-
livréeis par le préfet, en, con.foirmité de l'avis émis par l'admii-
nistralion des- postea el, télégraphes et dans u n délai de trois 
moas á partir de la, deimandei. 

Les mstallations visees dans ees coudilions devront salis-
faire aux condifions Icohniques- déterminées par les arrales 
prévus á l'article 19 de la présenle loi. 

Ediles davronfc étna exploitées et enfretenues de maniere á 
n'apportor par induction, dénvation ou au tremen t, aucun 
trouble dans les transmissiions télégraphiques et féléplioni-
ques par les ligues préexislantes. 

Lorsque, jiour prevenir ou faire casser ce trouble, ü sera 
nécessaire d'exigor le déplacement ou la modiflcaUon des 
lignes préexistantos et en cas de non-enteníe avec l'exploi-
iant, la naturas des travaux a exécuter sera défcerminée par' le 
muiisfre du conimerce, de Tindustriiei, das poetes et des lélé-
graplies, aprée avis du comilé d'éleclncifé visé par l'arli-
cle 20. Dans tous les cas, les frais nécessités par ees dépla-
cemenls ou modificainons s i e r o n f á la charga de l-exploitanf. 

TITRE III 
DES OUVRAGES DE TilAiNSPORT ET DE DISTRIBUTIOK D'ÉNBRGIB ÉLEC

TRIQUE ÉTABLIS SOUS LE RÉGIME DES PERMISSIOX-S DE VOIRIE. 

ART. 5. —• Les permissions de, voirie sont délivrées par le 
préfet ou par le maire, suivant que la voie «nnpruntóo rentre 
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dans les altributions de l 'ua ou de F autre, s,ous les coudi-
íions ordmaires des arrélés réglemeintanieis- relalifs á ees per-
¡nissionsí, el en outre sous les c-ondilions stipulées par le ré-
¿dements d'admmislration publique vises á Fárdele 1 8 del la 
presante loa. 

Ellas ne peuvent presenr© aucune disposition relativa aux 
eondifcions cammeraalesi de Fe.xploitalion. 

Elles ne pauvont umposer au permissionnaire aucune 
charge pécumaire autre. que les redevances prévues au para-
¿rraphe 7 de Farlicleí 18 . 

Aucune permissioni de voine ne peut luiré, obstacle á ce 
q u i l soit accordé su r les mémes voies des permissions. ou 
eoncessions concurrentes. 

TIT'RE IV 
RÉGIME DES CONCESSIONS SIMPLES SANS DÉCL-YRATIOX n'UTILITÉ 

PUBLIQUE 

ART. 6.— Liai c-oaice&SIO'ii d'une distribu tion publique d'éner-
gie est donnéa aprés enquétei, soit par la conimune ou par le 
syndicat formé entre plusieurs communes, si la demande de 
¡concession, ne vise qufl le larnlodre de la commune ou du 
syndicat, soil par l'Etat dans les aufres cas. 

Toule coaceissiion. est .soumise aux ciauses d'un cahier des 
«margas confonne á Fun. diels types approuvés par décret deli
beré en Conseil d'Etat, sauf les dérogations ou modiflcafaons 
qui seraient expreíasémenL formulées dans les convenía ons 
passéos au sujet de la ditiei concession. 

ART. 7. — Lorsque la concessioai est de la coinpétenee de 
l'Etat, l'acte de concession est. pussié par le préfet, si ella ne 
s'étcnd que sur des communes situées dans. le terntoare du 
déparfoment, ou par leí ministre des travaux publics, aprés 
avia du ministro de Fintérieur, si elle s'étend sur des com
munes siluées dans plusieurs déparlements. 

Lorsque lia conccisisioni est de la compétence de la com-
muuo, Fuete de concession est passé par le maire, en exé-
cutaon d'une déhbératioaii du conseal municipal. 

Si la concessioiiii -est de la compétence d'un syndicat de 
enmmunos, Facto de concession est passé par le président 
du comité du syndicat, en exécufion d'une deliberafion de 
ce comité, liornologuée par des déhbérations des conseils 
municipaux da tontas les communes syndiquécs. 

La concession donnéo un nom de la commune ou du syn
dicat do communes n'est défimfive qu'aprés avoir élé ap
prouvé e par lío préfet. 

Touleíois, si l'acte de conoessioai passé par le ministre, 1-3 
préfet, le maire ou le presiden! du comité du syndicat de 
c o m m u i i i c s , comporte des. derogaUons ou modificalions a u 
oaihieír des chargcis type, il ne clevient défimUf qu'aprés avoir 
cié approuvé par un décret déilibéré en Conseal d'Etat. 

ART. 8. —• Aucune concession ne peut faire obsLacle á ce 
qu'nl soit accordé des permissions da voiriei ou une concession 
a une entóeiprise concurrente-, sous la reserve que celle-ci 
n 'aura pas des condifionsí plus ava,nla,geusas. 

Touleíois, l'acle palr llequel une commune ou un. syndicat 
de communes donne la couicessíon de 1'éclaira.ge pubhc el 
privé sur loub ou parfie da son terriloara peut stipuler que le 
concessio-nnaire aura seul fet droit d'utiliser les voiesi publi
ques dependan! de la commune ou des communes syndi-
quées dans las- limites da sa concession-, en vue da pourvoir 
-a Féclairagiel privé piaír une disfribufion publique d'énergie1, 
sans que copen dan t ce privilége puisse s'élondre a Femploi 
de Fénergie á fousí usagesi autre que Féclairage, ni á san 
eímplod accessoire pour Féclairage das locaux dans lesquels 
Ténergie est uinsi utiliséíe. 

Pendan! la durée du privil'ége ainsii insfitué, les permisi-
sions da voirie délivrées par la préfet el les acüeis de conces
sion passés au nom de l'Etat devront teñir comple de ce pri-
-vilége dans lee obligations imposées aux pieirmissionnaires 
et eoiicessiounaires. 

ART. 9 . — L'Uete de concession ne peut imposer au con-
•cessionnaire une charge pécuniaire autre qu& les redevances 

prévues. au partaigraphe 7 del Farticle 18, ni attribuer á l'Etat 
ou á la coonmune des aivanlages particuhersi autres qu& les 
p n x réduiLs d'abonnieimenls- qui seraient accordés aux seryi 
cas publcsi pour des. íourmlures equivalentes-. 

ART. 10. — La concession coofére á Fentrepremeur le droit 
d'exécuter sur' les voies rpubliquiqs et leurs dépendances fous 
travaux nécassaires á Fétablissemenf et á Fentretien desoi¡. 
vriages en se coaiíormant aux conditions du cahier des c-har-
ges, deis réglemenla da voine et des réglements d'adirnnistet. 
Lion publique prévus á Farticte 1 8 ci-aprés. 

L'autontó qui a faiit la coaieassioai a ÍOUJOUFS leí droit, pouf 

un motil' d'intéréL publuc, d'exiger la suppressio'n d'une par-
tie quelco'nque des ouvrages d'une concessiion ou d'en í-aire 
modifiar les disposilions cif le tracé. 

L'indemnifé qui peut élre due dans ce cas au concession-
naiíre esfc fixée par les tribunaux compélonts si les obliga-
tions et droits da oeilui-ci ne s-oait pas regles soit par le cahier 
des charges-, soit par une convention p-osférieure. 

TITRE- V 
RÉG1ME DES COXCESSIONS DÉCLARÉES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

ART. 1 1 . —• SonL apphcables aux conces-sious déclarées 
d'utilité publique Farliclle 6, les paragraipheis 1ER, 2 el 3 ús¡ 
Farticle 7 et les articles 8, 9 efc 10 de la presiente loa. 

La déclaration d'utilité publique est prononcéo, apresen-
quéliQ, par u n décret deliberé en Gooseil d'Etat, sur le rap-
port des ministres des frayaux publlics et de Fmtérieui, aprés 
avis du ministre du commerce, da Findustrie-, des postes eí 
des télégraphes et du ministre de l 'agnculture. 

L'acte de coneessioin ne devient définilif qu'aprés avoir élé 
approuvé par ce décret. 

ART. 12. —• La déclaraLion d'utihté publique mvostit le-
CÍO-ncessioauíairei, pour Fexé-cution des travaux dependan! é 
la concession, de tousí les droits, que les lois et réglemeriti' 
conférent á FadmmistraLionj en matiére de tra,vaux publics. 
Le concessioinnama demeure en méme temps soumis á toute.? 
los obligatiiions qui deriven!, pour Faidministratron, de ees 
lois et réglements. 

S'il y a liiclu á expropriatiom, il y est procede conforraémeni 
á lía loí du 3 muí 1841 , au nom de Fautorité concédante et 
aux frais du concessionnaire. 

La déolarafiojí d'utihté publiquo d'une dis tribu ti ou d'éner-, 
gie confére, en. outre, mi comcessio'nnaire le drodf : 

i° D'établir á dorneure deis supporls et ancrages pour cou-
ducteurs aériens d'éleielricité, soit á Fexténeur des murs oí 
fai;,ade doamantsur la vore publique, soit. s u r les todls et tor
ras s es des batiments á la conditioni qu'on, y puisso acceder 
parr Fexténeur, éfant spécifié que ce drodt ne pourra étta 
exercé que sous fes conditiorus prescritieis, tant au pointde 
vue de la sécurité qu'au point de vue de la commodM 
des habi tants .par les réglements d'administration publique 
prévus á Fa.rl.icle 18, les difs réglieimendsi devan.t limitar l'exer-
cíoe de ce droil au cas de courants électriquos tels quelapre-
sence des dits condúcleurs d'élieclricité á proximité des báti-
menls na s-oat pasi de natura á présenter, nonobstant 
précautions- prisas coaiformément aux régleiuonts, des daifc 
gars graves pour les persoames ou les batime-nts ; 

2 O De faire passer tcis conducteurs d'éleclricité au-dessiis 
des propriéLés príveos, sous les mémes condifions et reser
ves que cellos spécifléeis á l'alitnéa I o ci-dessus ; 

3 O D'ófa,blir á deimeure des canalisalions souferraines, » 
das sup'ports pour coaxiucteurs aériens, sur des terrainspn 
vés non bafis, qui ne sont pas fermés da murs. ou autr& 
clótúres equivalientes ; 

4 o De couper les branobcisi d'arbre qui, se trouvant á pro» 
mi té des conducteurs uérieuis- cFélcclricité, pourraient P ; 
leur mouvcment ou leur chute, occasionner des couris-ci" 
cuits ou das avaries- aux ouvrages. o 

L'exécutioni das travaux prévus aux alineas I o et 4° ' 
dassus dodfc étre précédéo d'une not.ifica.tion directe auxi 
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ressés ei d'une éramete spéciale dans chaqué coramune-, elle 
ne peut avoir lieu qu'aprés approbation du projet de détail 
des traces par le préíet. 

p i t o ri'entraínei auoune dépossession ; la pose d'appms sur 
les murs ou facaldas ou sur les toits ou t,orrasse¡si des bati-
ments na peut fai reí obstacle au droit du propriétaire de dé-
mohr, réparer ou suréleiver. La, poso des canalisakons ou 
supporls dans un terrain ouvert et non batí ne fait pas non 
plus obstacle au droit du propriétaire de sa clore ou de 
Mhr Le propriétaire devra, un, moas avant d'entmprendre 
les travaux de démolitioai, réparalion1, surélévatiom, clóture 
ou baümonf, prevenir le concessionnaire par lettre recom-
mandil adi'essée au domicileí élu paír le dit concessionnaire. 

Leb indcmnités qui pourraient ét.re dues á raison des ser
vitudes d'appui, da passage ou d'ébranchage, prévues aux 
alineas I o , 2 o , 3 o ei,4 ü ci-de¡ssus, sout réglées en premier res-
sort par le jugo de paix : s'il y a expertise, le jugei ne peut 
nonnner qu'un senil export. 

T1TRE, VI 
COXDITIOuNS COMMUNES A L'ÉTABLISSEMENT ET A L'EXPLOITATION DES 

DISTRIBUTIONS SOUS LE RÉGIME DES PE-RMISSIONS DE VOIRIE OU 
PER O O N C E S S I O N S . 

Aire 13. —• L'établissement et l'exploitatian des ligues de 
trauísport d'énorgie éleotrique placees sous le régime, soil du 
fota-j 111, soit du titre IV, soit du titra V de la, présente leí, 
soni son mises aux conditioaas ci-apirés. 

ART 14. —• Les prO'jats sont examines par les represaníants 
des serviees mtéressés dans une conféreoce á laquellp, pren-
nent pai t, dans tous les cas, les representarás de Padmims-
tration des postes et des télégraphes. Si l'accord en vue de 
Fexécution des projets n'intervient pas au cours de la confé-
renee, l'affaire ¡elst soumiseí au comité d'électncité. ¡Si tous 
les ministros mtéressés n'adhérant pas a l'avis du (.omite, 
il est slatué par décret en conseil des ministres. 

A R T . 15. — La mise iein service d'une distribution d'énergie 
électriquo na peut avoir lieu qu'á la suite des estáis raits 
en pros eme e du service du controle) et des representarás das 
serviees mtéressés, et, aprés délivrance, par le préfet, d'une 
autonsafion de circulation du courant. 

AIIT . 16. — Le controla de la constructioii eit de Fexploita-
tion est exercé sous Paaitoírté du ministre des t ravaux pu
blics, soit par les agents qu'il aura delegues á ¡*f-t efi'et lors-
qu'il s'agit de concessiotns domnées par l'Elat <u <T; permis-
sionspour des distributions emprunlairá, en tout ou en partie 
ta grande voiria, soit par1 les agents lólégui'-- p-.i- l"s rmnici-
palités lorsqu'il s'agit, de concessions d-nno >s par u s c<"in
munes ou les syndicats de comuninos ou de pern i<-smns 
pour tes distributions n 'empruntant que les voies, viduales 
ou urbainieis. 

ART . 17. — L'adminislration des postes el des télégraphes 
P&ul aelresser au service du controle, consumé córame il est 
dil a Partióle 16, une réquisition á l'effet de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour prevenir ou faire cessor tente 
perturbation nuisible aux transmissions par les liígnes télé-
8'raphiques ou téléphoniques actuellemeint existantes dans le 
fayon d'mfluenca des conducteurs d'énergie électrique. 

Semblabla réiquisilion, peut étre adressée au service du con
trole par les fometionnaireis clrargéa de la surveilllance de tout 
service publüo dont la marche subirait une attointe du fait 
au íonctionneiment d'unei distribution, d'énergie. 

Le service du controle est, tenu de prendre les mesures né-
P ° ' U r q U ' Ü S 0 , i t i m m M i a i , 0 m C T u d é f ó r ' é a l a r é c i u i -

Ja cas de cointesitafion, il est ensuite procede commei l est 
a » a 1 article 14. 

A R T . i8 — Des réglements d'admiinistration publique, ren
des tfU' r a P P ° r t i du ministra de l'iutérieur, du ministre 
trie ñ X P ' u b l i c s , du ministre du commerco, de l'indus-

> «íes postes et des télégraphes, du ministre de l'agncul-

ture ,eit, en outre, sur le rapport du ministre des ñiiances 
pour les réglements de l'ahnéa 7 o , determinen! : 

I o La forma des enquétes prévues aux arlicles 6, 11 et 12, 
étant stipulé que Faivis deis conseils municipaux mtéressés 
dcvra étre demandé au cours de ees enquefes ; 

2 o Les formas de l'mstruction des projefs et de leiur appro-
bation ; 

3 o L'oirgunisation du controle de la construction et de l'ex-
ploitation dont las frais sonl á la charge du concessionnaira 
ou du permissionnaire ; 

4 o Les condifions genérales et d'mtéret public auxquelles 
de¡vront satisfaire les ouvrages .servará, a la distnbutioi» 
d'éneirgie, soit en vartu de concessions, soit en ver tu de per-
nriissions da voine ; 

5 o La forme des récoiisitions á adresser en exécution de 
li'article 17 ; 

6 O Les mesures relatives á la policei et á la, sécurité de 
l'exploatation des distributions d'énergie ; 

7 o Les, tarifs des redevances dues á l'Etat, aux déparlo-
monts et aux eommunes, en raison de 1'occupaition du dó
mame public par les ouvrages des cintreprises concédeos ou 
munies de permissions de voine ; 

8 o Et, en general, toutes les mesuras nécessaires á l'exécu-
tion de la présente loi. 

Les réglements vises par les alineas 2 o , 4 o et 6 o seroní 
pris aprés avis du comité d'électncité-

ART. 19. — Deis arrétés pris par le ministre des travaux 
publics et le ministre du commcroe, de Findustiie, des pos
tes et des télégraphes, aprés avis du comilé d'éleclricité, dé-
torminent leis condilions teclmiques auxquelles devront satis
faire les distributions d'énergie'au poinl. de vue de la sécu
rité des parsonnes et des serviees publics mtéressés, ainsf 
qu'au point de vue de la, protechon des paysages. Cas con-
ditions1 seront soumises á una revisión anntveille. 

TITRE VII 
DISPOSITIOXS D1VERSES 

ART 20. — II sera formé un comité d'électncité, composé, 
pour une moiitié, da représenLants professiouncls trancáis 
des grandes industries élcctnques et, pour l'awfre moifié,de? 
membres pris dans les admimstralions de l'inténeur, das 
travaux publics, du commerce de rmdust.no, deis postes et 
des télégraphes, de lal guerre et de l'agriculture. 

Las foinctionnaires, mambrets de ce comité, au nombre de 
quunze, seront nommés par décret sur les proposifions que 
tos ministres da l'inténeur, des travaux publics, du com
merce, de l'mdustrie, des postes et des télégraphes, do la 
gurrel et de l'agriculture présentoront, chacun en ce qui le 
concerne, á naiison, de troas par ministére 

Les represantants proifessionnells des grands industries 
électriques, au nomibrode quinze, seront nommés par décret, 
sur les propositions du ministre des tra.vaux pub'ics et d u 
ministre du commerce, de l'industrie, des postes e,t des télé
graphes. 

Le comité don ñera son avisi dans les cas prévus par la pré
sente lioi et sur toutes, les questions dont les ministres mté
ressés la saisiront. 

Le mode de son fonctilonnement sera determiné par u n 
réglement d'administration publique. 

ART. 21. — La déclaration d'utilité publique! d'ouvrages h 
execufer par l'Etat, un départemont, une commune ou u n e 
association syndioalo da la lod du 26 juin 1865, modiflée pa r 
cello du 22 décembre 1888, ou par leur conccssiounaircv 
confére á l'administration ou au conocissionnaire pour 
rétablissement ou le fonctionnement des conducteurs d'éner
gie employés á 1'ieLxploiilation, do oes ouvrages, los tlroils 
de passage, d'appui et d'ébranchage .spécifiés á I'article .12 cí-
dessus, avec applioation des disposilions spéciales édiclées 
a cet effieit par les réglements d'administrafiou publique pré
vus k 1'arficle 18. 
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Le benéfica de ees droits restera acquia a Fadministration' 
ou au concessionnaire, méme dans le cas. oü Fénergier seraiL 
íournder aux conducteurs, par une usine privée ou. par une 
eiitrepnse dei distribuí-ion publique d'énecrgie non. déclairée 
d'utihtié publique, et aussi dans le-casi oü les ouvrages serví-
radenl simultanémenl á un transport d'énergie destiné á des 
usages aut-res que le serviee public ou leí service de l'asso-
ciation syndieale., 

ART. 22. —• Las contestatious et réclamaddons auxquelles 
peut donner luetu l'apphcation des mesures poses en vue de 
la protection. des transmissioos télégrapluques et téléplioni-
ques, et, en general, de la marche de íoufc serviee public, 
sout jugétes piar le Gonseil de prefectura, sauf rccours au Con-
se-il d'Etat, córame en mafiére de dommages causes par 
l'exé'Gutloo des- travaux pubhes. 

ART. 23. — Toute contravention aux arrétés d'aulorisatioíi' 
pn s en coníorrruté- des dispositions du titre II de la présente 
loi sera, arprés une mise en demeure non suivie d'etM, punie 
des penables» portees á Farticle 2 du décret-lod du 27 décem-
bre 1851. Elle sera conslalée, poursuivie, et réprimée dans 
las formes determíneos au Libre V ducüt décret. 

ART. 24. —- Lorsque le permissionnaire ou te concession-
naire d'une disfributioni d'éneirgie coulreviendra aux clauses 
de la perm<issio« de voine- ou du cahier des charges de la. 
concessioo ou aux décisions rendues en exécutrou da ees 
clauses, en ce qui concerne le serviee do la navigation. ou des 
ctiomins de í'eír ou tramways-, la viabihlé des votes nationa-
les, clépartomienálailes ou communales. Je libre écoulement 
des eaux, le fonctioninement des Communications tclégrapni-
ques ou téléphomques, procés-verbal sera dressé de la con-
travention, par les agents du serviee iutéressé düment asser-
monfés. 

Ges contraveriitions serónL poursuivies et, jugées comme! en 
matiére da grande voiiriei of punies d'une amende diei seize 
fraines (f6 fr) á trois cents franes (300 fr.), sans préjudioa de 
la réparafion du dommage causé. 

Le serviee du confrótei pourra prendr'e immédiafeimenf tou-
les les mesures provisoáres pour faire cesser le dommage, 
comino íl ost procede en mafiére de vodne. Las frais qu'en-
tralnera. Fexécution de ees mesuras, ains-í que ceux des tra
v a u x qua les admimlstratious. intéressées aurai-ernl été amé
lleles á faira c o m m e sude á la réquisifio-n visea a Farlicle í 7 r 

seronf á la charge du permissionnadre ou du concession-
nairie. II en sera de m e m a pour les frais avances par FE-tat 
pour la modifiratioiií das mstallafious des services publtcs 
préexistauts. 

ART. 25. —- Tonta ínfrac-tion aux dispositions-édiclées dans 
Fintérét de la sécurifé des personnes, soit par des régiemenís 
d'administration publique-, soit par1 tas- arrétés vises a Far-
ticla 19, sera poursuivie deivanfc les tribunaux corre&fion-
nefs et punie d'une amende de seize franca (1'6 fr.) a txois 
mille' franes (3.000 fr.), sans préjudice de- Fapplieaüon des 
penables prévues au Codei penal, en cas- d'accicleml résulíant 
de Finfraction. 

Les délifs et contraven ti ons pour rom. étre constates par des 
procés-verbaux dressés par les officiers de policci judiciairoi 
les ingénieurs. et agents des ponfs et chaussécs et des mines, 
les- ingénieurs et agents d u serviee des télégraphes, les 
aigents voyers, les agents munic-ipaux chargés de la surveil-
1 anee et;du-controle, e t les gardes particuliers du concession-
naire agréés par Fadministration et düment assermentés. 

Gas procés-verbaux feront, foi jusqu'á preuve du contraire. 
lis seront vises pour timbra et enregistrés. en débet. 
Ceux qui seront dressés par des gardes particuliers asser-

ín-cn-lés devront étre) afflrmés dans les, t-reis ]ours, á peina de 
nullité, devant le j uge de paix ou le maire, soit, du lien du 
ttéfifc ou dé la eontrav enüon, soit. de la résidence da Fagent. 

ART. 26-. — Somt mainteros dans leur forme et leneur les 
coneassions et peirmíssions accordées- par d^s aetes antérieurs 
a la présente loi. 

ART- 27. — Son* a&rogées l'a loi du 2& juin 1895 et toutes 
les disposilíons contraires a la présente loi. 

La présente loi, délibéréo al. adoptée par le Sénat et p¡ 
la Chambre des dépulés-, sera exéculée comme loi d'Etat 

Fait a. París, le 15 juin 1906. 
A . FAILLIÉRES. 

Par la. Président de la République : 
Le Ministre des Travaux pitbtics, 

des Postes et Telegraphes, Le Ministre de l'Inlérie% 
Louis BARTHOU. G. CLÉMENCEAU. 

Barrages á n a i t i s en Giraeirt Armé 

Le ciment a rmé , dont Femplor se généraltee de plus en 
plus dans FArt de Fingénieur et dé l'architecte,. est utilisé 
depuis quelques lemps aux EÍats-Unis pour la constructioa 
d'un type de barrage creux, qui, de par sa eonstitution 
méme, est complétement á l'abri. des sous-pressions, Ce 
genre d 'ouvrages convient done part iculiérement pour les 
terrains permeables oú les ba r rages enmaconnerieseraiení 
en general impraticables. II nous parai t susceptible de 
nombreuses applications, tant pour les réservoi'rs de (aible 
retenue, oü il pe rmetde remplacer les digues en terre, que 
pour les bar rages de prise d'eau des usines hydrauliquesi 
oü i) semble tout indiqué, et, á ce s-ujeí, nous croyons inte* 
ressant d'en diré ici quelques mofs. 

Ce type de barrage consiste-essentiellement en une dalle. 
AB en ciment a rmé qui forme le parementamQot(voirñg' , í)¡ 
Cette dalle est encastrée en B dans le sol, et elle s-'apprw 
sur une serie de contreforts- dont la section- se projette soi-
vant BAC. Lorsque le bar rage doit étre sur-monté par les 
eaux, et former déversoír, ce qui est particuliérement le 
cas des ouvrages de prise d'eau des us ines bydrauliques, 
il est muni d'un paremenf aval AC en ciment armé, á dc-u-
h lecourhure , pour guider l'écoulem'e.nt des eaux . Lrarma-
ture métallique qui est noyée dans, le béton se compos» 
d'un treillis de barres longitudinales et tíransversaies.Pour 
simpliflerle dessin, on a s i m p l e m e n t representé les- barbes 
louigitudinafes. 

II es-t facile de se rendre eomptfe qu 'un parei l barrage a« 
peut glisser s u r sa base, ni &tr& renversé , si Fangle $ d'ln-
clinaison du parement amont su r la verticale est aumoins 
égal á 45°. Le barrage ne peut glisser r En effet, le pofctsde 
Feau qui appuie sur le parement amo-nt est égal á, 0,5 í/2tg^,, 
de, sorte que le. rappor t de la poussée horizoatale au pofds 
seul de l'eau est égal á cotg 6 (*). Si f représente le coefflcient 
de- frottement des contreforts su r leur base, qu voit qu'il 
suffit q u o c o t g s < /"pour que le ba r rage ne/puisse glisser, 
et si Fon admet pour / la valeur 0,7."5¡ o a t rouve cpie f> doit 
étre égal á 53". Mais nous n 'avons consideré <[ue le seal 
poids de l'eau, et il suffit que le poids p ropre du barrage 
soit seulement égal au tiers de celtií d!e Feau pour que h 
conditi'on de non glissement soit réalisée pour [3 = 45o: El 
nous u 'avons pas non plus teuu compte de Fencastrement en. 
Bqui oppose encoré, une certain-e rés is tance au glisseinfin'1 

Le barrage no peut pas non plus étre 1 renversé En effá. 
la plus petite section que l 'oa pudsse doane r a u contrete1 

est celles du triangle rectangle ADB. OF, pour ce ca s limife 
et pour [i — 45°, la poussée P, nórmale au parement 
amont , coupe la base BD jus te au t iers aval de cette hast
ie poids du contrefort y passe a u s s i ; de sorte que, si lo"-

(*} Ceci suppose que le níveau ds Feau ne clépaase pas la crétedi 
rogé, mais le- r^sultat est peu modifié tant que la surél'évatiffH áo 
est filióte- par rappor t á bu l iauteur y du b a r r a j e . 


